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Licence d’enregistrement à huit canaux
Licence Plixus pour enregistrer jusqu'à huit canaux sur Plixus AE-R

Description

Avec la licence d'enregistrement Plixus, 
vous pouvez désormais enregistrer quatre 
canaux supplémentaires pour une capacité 
d'enregistrement totale de huit canaux.

Plixus AE-R simplifie considérablement l’enregistrement 
de réunions. Vous pouvez démarrer l'enregistrement en 
appuyant sur le bouton situé sur le moteur ou en utilisant 
le serveur Web intégré. Une LED située à côté du bouton 
d'enregistrement indique le statut. Par défaut, vous pouvez 
enregistrer la langue originale et jusqu'à trois autres langues. 
Avec la licence d'enregistrement Plixus, vous pouvez 
enregistrer quatre canaux supplémentaires pour une capacité 
d'enregistrement totale de huit canaux.

La capacité d'enregistrement interne de 8 Go vous permet 
d’enregistrer plus de 100 heures d'audio (enregistrement 
MP3 à flux unique, 128 kb/s). Grâce au port USB, 
il est possible d’augmenter rapidement la mémoire 
d'enregistrement disponible. Vous pouvez également 
télécharger les réunions enregistrées à partir du serveur Web 
du moteur en un seul clic.

Caractéristiques

 » Enregistrement de huit flux audio maximum au format 
MP3

 » Mémoire interne de Plixus AE-R de 8 Go, extensible à 
l’aide du port USB disponible

 » Plusieurs qualités d’enregistrement disponibles : 64, 
128, 196, 256 kb/s

Logiciel
Vous pouvez configurer jusqu’à 11 langues et la langue 
originale à l'aide du serveur Web Plixus Core. Pour obtenir 
plus de langues ou une configuration avancée du poste 
d'interprétation et de la surveillance, les licences standard 
suivantes sont nécessaires :
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Cette fonctionnalité n’est actuellement pas disponible 
pour Confero.
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